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TECHNIQUES HOSPITALIERES 
 

ASSISTANCE TECHNIQUE POUR LA REALISATION DU D.A.R.D.E. 
(Document d’Analyse des Risques de Défaillance Electrique) 

 
 

CONTEXTE 

 La défaillance énergétique, et notamment la coupure électrique, peut avoir de lourdes conséquences dans 
un établissement hébergeant des personnes assistées médicalement. 

PROPOSITION 

 ASSISTANCE DANS LA DEMARCHE D’ANALYSE DU RISQUE 

- Visite de l’établissement par l’auditeur 
- Etude des caractéristiques de l’établissement 
- Etude des dispositions en place dans l’établissement 

 FOURNIR UN RAPPORT D’ASSISTANCE TECHNIQUE PERMETTANT DE REMPLIR LE D.A.R.D.E. 

- Le rapport donnera : 
� une évaluation du risque 
� des propositions pour assurer une gestion du risque optimale 
� des propositions pour communiquer sur le risque 

 

Dates A définir  

Durée et lieu Etablissement de 5ème catégorie : par bâtiment d’hébergement 2 jours et demi 
Etablissement de 4ème ou 3ème catégorie : par bâtiment d’hébergement 3 jours 

Coût A définir 

Personnes 
concernées 

personnel non électricien 

Profil intervenant(s) A définir 
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TECHNIQUES HOSPITALIERES 
 

HABILITATIONS ELECTRIQUES 
Préparation à l’habilitation électrique 

Indices : B0 H0 – HE BE Manoeuvres 
 
 

CONTENU 

 PREREQUIS : aucune connaissance en électricité n’est demandée mais les personnes doivent être capables 
de comprendre les instructions de sécurité 

- Le programme permettra au stagiaire 
� de mettre en application les prescriptions de sécurité électrique lors de l’exécution de 

travaux ou d’opérations non électriques dans un environnement réservé aux électriciens  
� de manœuvrer certains matériels électriques tels que disjoncteurs ou remplacer des fusibles 

sous certaines conditions 

 

Dates A définir  

Durée et lieu en intra 
2 jours 

Coût A définir 

Personnes 
concernées 

personnel non électricien 

Profil intervenant(s) A définir 
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TECHNIQUES HOSPITALIERES 
 

HABILITATIONS ELECTRIQUES 
Préparation à l’habilitation électrique 

Chargé d’intervention, de remplacement et raccordement BS 
 
 

CONTENU 

 PREREQUIS : aucune connaissance des règles élémentaires de l’électricité et connaître les techniques de 
remplacement et raccordement sur les installations et matériels sur lesquels il doit intervenir 

- Le programme permettra au stagiaire 
� de mettre en application les prescriptions de sécurité électrique pour effectuer le 

remplacement et raccordement de matériels électriques aux installations sur lesquelles il 
doit intervenir 

� d’accéder à des locaux réservés aux électriciens pour effectuer des travaux ou opérations 
non électriques  

� de manœuvrer certains matériels électriques tels que disjoncteurs ou remplacer des fusibles  

 

Dates A définir  

Durée et lieu en intra 
2 jours (sans prérequis durées supplémentaires à prévoir) 

Coût A définir 

Personnes 
concernées 

personnel non électricien 

Profil intervenant(s) A définir 

 

 

 


